
centrée sur l'enfant,capable d'éduquer tous
les enfants, y compris ceux qui sont
gravement défavorisés. Outre que les
écoles intégratrices peuvent offrir une
éducation dequalité à tous les enfants, leur
création représente un pas en avant
décisif, en ce qu'elles contribuent à
changer les attitudes discriminatoires, et à
créer des communautés accueillantes et
dessociétés intégratrices.

D.Services de soutien externes
E. Domainesd'action prioritaires
F.Perspectives communautaires
G. Ressources

111 Principes directeurs pour l'action
régionale et internationale

I
4. L'éducation visant à répondre aux besoins

éducatifs spéciaux intègre les principes
avérés d'une bonne pédagogie, dont
bénéficient tous les enfants. Elle a pour
point de départ que les différences
humaines sont normales et que, par
conséquent, l'apprentissage doit être
adapté aux besoins de chaque enfant, au
lieu d'obliger l'enfant à s'adapter à des
hypothèses établies quant au rythme et à la
nature du processus d'apprentissage. Une
pédagogie centrée sur l'enfant est
bénéfique pour tous les élèves et, donc,
pour toute la société. L'expérience nous a
montré qu'elle peut réduire sensiblement le
nombre des échecs scolaires et des
redoublements, qui caractérisent tant de
systèmes éducatifs, et assurer un niveau
plus élevé de réussite scolaire. Une
pédagogie centrée sur l'enfant peut aider à
éviter le gaspillage des ressources et
l'anéantissement des espoirs qui résultent
trop souvent d'une éducation de mauvaise
qualité, du type "ce qui est bon pour l'un est
bon pour tous". Les écoles centrées sur
l'enfant représentent en outre le terreau
d'une société orientée vers les gens, qui
respecte et les différences et la dignité de
tous les êtres humains. Il est important de
changer la perspective sociale. Depuis trop
longtemps, les problèmes des personnes
handicapées sont aggravés par une société
débilitante, qui met l'accent sur leurs
handicaps plutôtquesur leur potentiel.

5. Le présent Cadre d'Action comprend les
chapitres suivants:

I.Nouveaux axes de réflexion en matière
d'éducation spéciale

11. Principes directeurs pour l'action
nationale

A. Politique et organisation
B.Facteurs scolaires
C.Recrutement et formation des
personnels de l'éducation

NOUVEAUX AXES DE
REFLEXION EN MATIERE
D'EDUCATION SPECIALE

6. On observe depuis une vingtaine d'années
dans le secteur social une tendance
générale à encourager l'intégration et la
participation et à combattre l'exclusion.
L'intégration et la participation sont
essentielles à la dignité humaine et à la
jouissance de l'exercice des droits de
l'homme. Dans le domaine de l'éducation,
cela se traduit par la mise au point de
stratégies visant à assurer une véritable
égalisation des chances. L'expérience de
nombreux pays nous montre que
l'intégration des enfants et des adolescents
ayant des besoins éducatifs spéciaux
s'opère le mieux dans le cadre d'écoles
intégratrices, qui accueillent tous les
enfants d'une communauté donnée. C'est
dans ce contexte que ceux qui ont des
besoins éducatifs spéciaux peuvent
progresser le plus dans le domaine de
l'éducation et de l'intégration sociale. Si les
écoles intégratrices offrent un cadre qui se
prête à l'égalité des chances et à la pleine
participation, leur succès exige un effort
concerté non seulement de la part des
enseignants et autre personnel, mais aussi
de la part des pairs, des parents, des
familles et des bénévoles. La réforme des
institutions sociales n'est pas seulement
une tâche technique, elle dépend surtout
de la conviction, de l'engagement et de la
bonne volonté de tous ceux qui constituent
la société.

7. Les écoles intégratrices partent du principe
fondamental que tous les élèves d'une
communauté doivent apprendre ensemble,
dans la mesure du possible, quels que
soient leurs handicaps et leurs difficultés.
Elles doivent reconnaître et prendre en
compte la diversité des besoins de leurs
élèves, s'adapter à des styles et à des
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